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 LA SUBVENTION  DES ACCOUCHEMENTS  ET SOINS OBSTETRICAUX ET NEONATALS 
D'URGENCE : Analyse   à partir de l'expérience d'un hôpital universitaire au Burkina Faso 
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RESUME :
Objectif : analyser les différents aspects de  la subvention des soins obstétricaux d'urgence, mise en 
œuvre au Centre Hospitalier Universitaire Souro Sanou de Bobo Dioulasso au Burkina Faso,  de janvier 
2007 à décembre 2011   
Méthodologie : il s'est agi d'une étude transversale à visée descriptive, analysant  les 5 premières années 
de la mise en œuvre de la subvention des soins obstétricaux d'urgence au Centre Hospitalier Universitaire 
Souro Sanou  de Bobo Dioulasso. 
Résultats : la subvention a couvert 28.187 prestations durant la période d'étude. Les interventions 
chirurgicales majeures ont représenté 17,44% de l'ensemble des actes subventionnés et les autres actes 
82,56%. Le délai moyen d'attente de prise en charge est passé de 95 minutes avant la subvention à 45 
minutes au cours de sa mise en œuvre. Cependant l'évolution des décès maternels en valeur absolue n'a  
véritablement pas changé durant la subvention  Le coût financier selon la subvention dans notre 
département, s'élèvait à 680 847 500 francs CFA.  Le cout réel au lit du malade était  de 712 629 505  
francs CFA
Conclusion : La subvention des Soins obstétricaux d'Urgence est une expérience qui a permis  une 
réduction du délai de prise en charge de l'urgence obstétricale. Mais le succès et la pérennité d'une telle 
initiative dépend d'un ensemble de pré requis, dont le niveau de  compétence du personnel  et la 
complétude d'un plateau technique conséquent.  
Mots clés: Subvention, Réduction des coûts, Pérennité.

ABSTRACT
Objective: to analyze the different aspects of the emergency obstetric care grant, at the Bobo Dioulasso 
Souro Sanou University Hospital Center in Burkina Faso from January 2007 to December 2011
Methodology: This was a cross-sectional descriptive study analyzing the first 5 years of implementation 
of the emergency obstetric care grant at Bobo Dioulasso University Hospital Center.
Results: The grant covered 28,187 benefits during the study period. The major surgical operations 
accounted for 17.44% of all subsidized acts and the other acts 82.56%. The average waiting time for 
support has increased from 95 minutes before the grant to 45 minutes during its implementation. However 
the evolution of maternal deaths in absolute value did not really change during the subsidy. The financial 
cost according to the subsidy in our department amounted to 680 847 500 CFA francs. But the real cost to 
the patient's bed was 712,629,505 CFA francs
Conclusion: The Emergency Obstetric Care grant is an experiment that has resulted in a reduction in the 
time needed to manage the obstetric emergency. But the success and sustainability of such an initiative 
depends on a set of prerequisites, including the level of staff competence and the completeness of a 
consistent technical platform.
Keywords: Subsidy, Cost Reduction, Sustainability.
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INTRODUCTION
Depuis plus de vingt ans, le ratio de mortalité 
maternelle demeure élevé dans les pays de l'Afrique 
de l'Ouest [1,2]. En réduisant les coûts des Soins 
Obstétricaux et Néonatals d'Urgence à travers une 
subvention, le but que s'est fixé les autorités du 
Burkina Faso était de  contribuer, à ramener  le ratio 
des décès maternels de 484 pour 100 000 
naissances vivantes en 2005, à 122 décès maternels  
pour 100.000 naissances vivantes en 2015, selon 
une étude préalablement menée et conformément à 
l'Objectif du Millénaire pour le Développement 
[3,4,5,6]. Au regard de ce défi, Il nous a  paru 
nécessaire de mener une  analyse de la mise en 
œuvre de cette subvention dans notre département. 

MÉTHODOLOGIE
Il s'est agi d'une étude transversale descriptive 
analysant la mise en oeuvre des Soins Obstétricaux 
et néonatals d'Urgence (SONU) dans le 
Département d'Obstétrique, de Gynécologie et de 
Médecine de la Reproduction (DGOMR) à  Bobo 
Dioulasso au Burkina Faso. 

Elle a consisté en  une enquête par extraction des 

données à partir de dossiers des patientes et des 

rapports d'activités périodiques. Nos variables ont 

portés sur les aspects liés à la prestation des services 

et au coût financier, à l'évolution des décès 

maternels pendant la période d'étude. Un 

échantillonnage de dossiers avant la subvention 

nous a permis de faire une comparaison sur le délai 

de prise en charge des patientes avant, et pendant la 

subvention. Des rencontres de concertation du 

personnel, dans le département ont permis de 

recueillir des données sur leur avis sur la  subvention. 

Nous utilisons les termes « cas SONU, Prestations 

SONU subventionnés, actes SONU » pour désigner 

les urgences obstétricales faisant partie d'une liste 

retenue des soins  à subventionner par l'Etat. L'étude 

a concerné la partie accouchements et soins 

obstétricaux d'urgence des SONU.  Le système de 

financement  de la subvention a porté sur le 

préfinancement par  le CHUSS. Le remboursement 

effectué par l'Etat était basé sur les pièces 

justificatives en tenant compte des exigences d'un  

Logiciel SYGSONU, créé à cet effet. La subvention 

consistait à une prise  à 80% des "cas SONU" par 

l'Etat,  et 20%  par la patiente 

La source de nos données a été les dossiers cliniques 

des malades, les rapports mensuels d'activité du 

département, les rapports mensuels financiers sur la 

subvention, de l'agence comptable du CHUSS.

RESULTATS

Les prestations de la subvention des SONU 

En 5 ans  28.187 prestations SONU ont été 

subventionnées  comme représenté dans  le tableau I. 

                   Année 
Types de Prestation 

2007 2008 2009 2010 2011  TOTAL 

Césarienne 961 782 736 726 779 3984 
Rupture Utérine  59 45 53 91 79 327 
Grossesse Ectopique 111 121 119 95 114 560 
Accouchement 
dystocique  

0 2991 3172 3232 3448 12843 

Accouchement 
eutocique  

0 131 98 89 73 391 

Éclampsie /pré 
éclampsie 

0 146 225 241 408 1020 

AMIU 1 410 421 428 543 1803 
Hémorragie du post 
partum  

0 98 115 140 246 599 

Épisiotomie 0 1430 1578 1703 1691 6402 
Déchirure Compliquée 
du périnée 

3 35 68 66 86 258 

Total 1135 6189 6585 6811 7467 28187 

 

Tableau I : Nombre de prestations SONU subventionnées en 5 ans au niveau du CHUSS de  Bobo
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Le délai moyen de prise en charge. 
Le délai moyen de prise en charge d'une patiente  
depuis  son admission aux urgences à  
l'administration des soins, pendant la subvention,  a 
été  de 45 minutes avec un écart type de 28, 75  et 
extrêmes  10 minutes et  90 minutes. Ce délai a 
varié selon le type d'urgence: pour un 
accouchement la prise en charge était immédiate et 
pour une intervention chirurgicale majeure le délai 
de prise en charge était plus long. Avant la 

subvention le délai moyen mis pour la prise en 
charge d'une patiente était de  95 minutes, 
essentiellement pour les interventions obstétricales 
majeures   Ce délai était lié à la  non disponibilité 
des médicaments d'urgence. 
Les décès maternels pendant la subvention. 
Au cours des 5 premières années de la subvention, 
l'évolution des décès maternels en valeur absolue a 
été stationnaire. En effet le département a enregistré 
357 décès maternels répartis dans le tableau II.

                           Année 
Causes 
 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
2011  

 
TOTAL 

Causes directes 27 45 35 25 36 168 
Causes indirectes  35 53 38 32 31 189 

TOTAL 62 98 73 57 67 357 
 

Tableau II : décès maternels par année de 2007 à 2011 au CHUSS de Bobo

Parmi les causes indirectes des décès maternels, 
47 décès  maternels étaient dus aux anémies 
sévères, soit 13 % de l'ensemble des décès. La 
prise en charge de l'anémie au cours de la 
grossesse n'était pas incluses dans la subvention 
de même que celle de certaines  pathologies 
associées à la grossesse comme la drépanocytose, 
le paludisme l'Appendicite le kyste de l'ovaire, le 
VIH qui ont été enregistrées parmi les causes 
indirectes de décès maternels
Coût financier des prestations  SONU 
subventionnées dans le département. 
En tenant compte du coût de chaque prestation par 
la subvention les 28.187  prestations SONU 
revenaient à 680 847 500 francs CFA. L'Etat a 
subventionné l'ensemble de ces actes  à 80% soit  
un montant de 544 678 000 francs CFA. Les 
patientes ont contribué pour 20 % soit 136 169 500 
francs CFA.  
Coût réel des actes SONU, au lit du malade.  
Les coûts réels des actes SONU, au lit des malades 
estimés sur la base de la dispensation des 
médicaments donnent des résultats différents de 
ceux évalués par la subvention.  La subvention 
avait évalué le coût de la rupture utérine 
(médicaments, actes opératoire, transport, examen 
complémentaires) à 55 000 francs CFA. Cependant 
au lit du malade, les médicaments utilisés 
s'élevaient en moyenne à 85 655 francs CFA. Ce 
montant n'incluaitt pas le coût des examens 
complémentaires et les frais d'hospitalisation. Le 
coût réel des actes SONU au lit du malade a été 
évalué  de 2007 à 2011 à 712 629 505  francs CFA.  

En respectant le principe de la subvention les 80 % 
de ce coût reviendraient à 570 103 604 francs CFA et 
les 20% reviendraient à 142 525 901 CFA
Une comparaison des coûts subventionnés et des 
coûts au lit du malade retrouvait un besoin de 
subvention de l'état de 24 252 004 francs CFA et un 
surcoût à la patiente de 6 063 001 francs CFA. On 
enregistre un solde négatif de 30 315 005 francs CFA 
pour l'hôpital.  Ce solde  concernait essentiellement 
les médicaments et consommables et  ne prenait  pas 
en compte les examens complémentaires
Avis du personnel de santé sur  la subvention.
 Des différents rencontres de concertation, du 
personnel de santé sur  la subvention, il ressort les 
points  suivants :
- La méconnaissance  par la presque totalité des 
agents de santé des documents élaborés par la 
Direction de la Santé  de la Famille (DSF) sur la 
subvention, ce qui explique la mauvaise complétude 
des outils de gestion de la subvention. 
- Le manque d'appropriation de la subvention par les 
agents de santé : sa mise en œuvre apparaissant 
comme un travail supplémentaire surtout en ce qui 
concerne la complétude des outils de gestion ; 
- L'insuffisance voire le manque de motivation du 
personnel par rapport à la subvention. 
- La non maîtrise du logiciel SYGSONU 

DISCUSSION
Durant la période de l'étude 28 187 prestations 
SONU ont été subventionnées pour un montant de 
680 847 500 francs CFA. Durant cette période  
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l'évolution de la  mortalité maternelle n'a pas connu  
une diminution significative. Des questions se 
posent sur les différents aspects de la subvention, 
qui seront l'objet de nos discussions
Les prestations : 
Au cours de la période d'étude 28187 femmes ont 
été prises en charge par la subvention  soit une 
moyenne annuelle 5638. Le faible nombre 
enregistré en 2007 est  lié  au début de la subvention  

ème
au 4  trimestre de l'année. Les  prestations à 
subventionner ont été choisies à partir de la liste des 
SONU complets. A chaque cause de décès devrait 
correspondre une offre de soins. Ainsi par exemple 
pour l'hémorragie  on pourrait proposer une 
révision utérine, une transfusion sanguine,  une 
réparation de déchirures, une aspiration manuelle 
intra utérine (AMIU), une délivrance artificielle, 
une hystérectomie ou une césarienne. Tous ces 
soins étaient subventionnés [4,5]. Mais la prise en 
charge de la plupart des pathologies associées à la 
grossesse exigeait des soins qui n'étaient pas 
subventionnés. L'absence de  subvention de 
certaines pathologies telle les crises vaso 
occlusives de la drépanocytose, le  paludisme, le  
VIH  a contribué à aggraver le pronostic de ces 
malades. 
Le délai de prise en charge: 
Un des indicateurs positif de  la subvention  est  la 
réduction du  délai  de prise en charge de la patiente 

ème
dans la structure de référence, réduisant ainsi le 3  
retard. Une étude antérieure stipulent que la 
s t r a t ég i e  de  subven t ion  en  r édu i san t  
significativement la barrière financière a contribué 
à amoindrir l'effet des trois retards en suscitant une 
décision plus rapide au sein des ménages 
(participation communautaire), en facilitant le 
transport des bénéficiaires et en améliorant la prise 
en charge rapide au sein des structures de soins [7].  
Dans notre étude le temps d'attente est passé de 95 
minutes avant la subvention à 45 minutes au 
moment de la subvention. Mais il s'agit d'une 
moyenne qui concerne surtout les interventions 
obstétricales majeures.   Les extrêmes de temps mis 
o n t  e u  l i e u  d u r a n t  u n e  p é r i o d e  d e  
dysfonctionnement du service : cela atteste 
l'affirmation qui insiste sur la présence de pré requis 
dans un système de santé pour la réussite de la 
subvention. Ces pré requis sont entre autre la 
complétude du plateau technique, la compétence du 
personnel en SONU [2].
L'évaluation du coût: 
Notre étude a montré  une sous-évaluation des 
coûts des prestations SONU par rapport aux 
structures  de référence. Les résultats de certaines 

études vont dans le même sens [8, 9, 10]. Les 
patientes arrivent dans ces structures, souvent avec 
un état général beaucoup plus altéré, l'évacuation 
étant un facteur aggravant du pronostic vital [11]. Il  
faut donc redéfinir le montant des prestations par 
une analyse fine des coûts et revoir le pourcentage 
de la subvention de manière à minimiser le coût à la  
patiente. A long terme il faut envisager la gratuité 
des soins à l'exemple de certains  pays de l'Afrique 
de l'Ouest [12,13]. Cette  stratégie de gratuité a un 
coût qui pourrait influer sur la pérennité pour un 
pays à ressources limitées [14]. L'alternative de 
pérennité  pourrait être  l'assurance maladie 
universelle ou la mutualisation de la santé. 
Le pronostic maternel et  l'évolution de la 
mortalité maternelle:
Centre de référence, le CHUSS est le sommet de la 
pyramide dans la région du sud-ouest du Burkina.  
Si  l'offre des soins obstétricaux d'urgence de base 
ou complet dans une communauté peut contribuer à 
réduire les décès maternels [4], la réduction de la 
morbidité et de la mortalité  doit tenir compte de 
tous les facteurs y  contribuant  de la référence à 
l'offre de soins  complets [15]. La disponibilité de 
médicaments  ne pourra  seule infléchir de façon 
significative la courbe de la mortalité maternelle. Il 
faut tenir compte  de la disponibilité  permanente 
d'un plateau technique   complet  et de personnel 
compétent. Une coordination des actions s'avère  
indispensable à la  réduction significative des décès 
maternels
Le système de financement de la subvention : 
Pour amoindrir les difficultés dans l'allocation des 
fonds, le ministère de la santé, pourrait livrer aux 
structures sanitaires, les kits scellés des 
médicaments déjà confectionnés et par rapport aux 
interventions obstétricales majeures, des kits avec 
blouses et champs opératoires à usage unique. Mais 
cela demanderait la mise en place d'une organisation 
générale du système de livraison des médicaments 
par l'Etat aux différentes formations sanitaires. 
Le personnel de santé et la subvention: 
Le succès de la mise en oeuvre d'un programme  
dépend souvent de l'agent de santé : c'est lui qui 
l'exécute sur le terrain. De sa volonté et de son 
engagement dépend la bonne exécution des tâches 
définies par le programme. C'est pourquoi celui-ci 
doit s'approprier les éléments du programme et doit 
être assez motivé  [16].  Un auteur résume cela en 
affirmant «  Il est démontré que pour réduire la 
mortalité maternelle, il est impérieux que les 
femmes aient accès à des soins de qualité, délivrés 
par un personnel qualifié. Si ce personnel n'a pas de 
motivation dans la réalisation de sa tâche, les soins 



seront de mauvaise qualité et donc contribueront à 
la sous fréquentation des services et une 
augmentation de la morbidité et de la mortalité 
maternelle » [2]

CONCLUSION
Des insuffisances constatées dans la mise en œuvre 
de la subvention il ressort des difficultés pour 
l'attente des objectifs fixés. La mise en œuvre d'une 
nouvelle approche basée sur un l'engagement 
politique fort et  déterminé, l'engagement de l'agent 
de santé reste fondamental. L'implication de tous 
les acteurs sans oublier la communauté dans 
l'élaboration et la mise en œuvre des activités est 
primordiale .C'est à ce prix que nous pourrons 
réduire la mortalité maternelle dans nos pays 
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